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(54) Contacteur électrique et procédé de commande d’un tel contacteur

(57) Ce contacteur électrique (100) comprend au
moins un premier interrupteur (104) qui comporte un pre-
mier contact (112) mobile et plusieurs deuxièmes inter-
rupteurs (106) qui comportent un deuxième contact (116)
mobile. Le contacteur comprend, en outre, au moins un
dispositif de commande du déplacement du ou de cha-
que premier (112), respectivement deuxième (116), con-
tact mobile. Après réception d’un ordre d’ouverture du
contacteur (100), le dispositif de commande est propre

à commander le déplacement du ou de chaque premier
contact mobile (112) en position ouverte avant celui de
chaque deuxième contact mobile (116) en position
ouverte, et lorsque le ou chaque premier contact mobile
(112) est en position fermée, les deuxièmes interrupteurs
(106) sont connectés en parallèle, alors que lorsque le
ou chaque premier contact mobile (112) est en position
ouverte, les deuxièmes interrupteurs (106) sont connec-
tés en série.
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Description

[0001] La présente invention concerne un contacteur
électrique, ainsi qu’un procédé de commande d’un tel
contacteur.
[0002] Un contacteur électrique comprend au moins
une paire de contacts fixes, et pour chaque paire de con-
tacts fixes, un contact mobile entre une position fermée
et une position ouverte. Plus précisément, les contacts
fixes sont reliés électriquement entre eux, lorsque le con-
tact mobile est en position fermée, et isolés électrique-
ment l’un de l’autre, lorsque le contact mobile est en po-
sition ouverte.
[0003] Un enjeu persistant dans le domaine des con-
tacteurs électriques est de faire fonctionner le contacteur
de façon optimale pour une application en courant con-
tinu, c’est-à-dire de proposer une architecture de con-
tacteur dont le fonctionnement est optimisé lorsqu’il est
traversé par un courant continu et dans une période tran-
sitoire d’ouverture. La période transitoire d’ouverture cor-
respond à une période où au moins un contact mobile
est en cours de déplacement entre la position ouverte et
la position fermée.
[0004] Dans le domaine des contacteurs électriques,
il est connu d’utiliser des contacteurs étudiés pour une
utilisation en courant alternatif et de les relier les uns aux
autres en série, afin de multiplier les contacts. Cette mul-
tiplication des contacts permet d’optimiser le fonctionne-
ment en courant continu, et plus particulièrement à
l’ouverture des contacts mobiles lors de l’apparition d’un
arc électrique. En effet, la multiplication des contacts per-
met de fractionner l’arc électrique, qui apparaît. Cepen-
dant, dans ce type de contacteur, les contacts fixes et
mobiles de tous les contacteurs électriques reliés en sé-
rie doivent être dimensionnés pour que leur échauffe-
ment au courant nominal de fonctionnement soit inférieur
aux valeurs normatives.
[0005] Lors du fonctionnement du contacteur électri-
que, lorsque les contacts mobiles sont en position fer-
mée, les puissances dissipées par chaque contact s’ad-
ditionnent. Ainsi la puissance dissipée dans l’ensemble
des contacteurs connectés en série est importante, et le
fonctionnement thermique du contacteur, comprenant
l’ensemble de ses contacteurs connectés en série, n’est
pas optimisé.
[0006] Il est aussi connu du document WO
2011/147458 A1 de câbler en série, comme expliqué pré-
cédemment, des contacteurs destinés à fonctionner en
courant alternatif. Afin d’améliorer les performances du
contacteur en courant continu, il est proposé d’insérer
un élément magnétique qui, lors de l’ouverture des con-
tacts mobiles, oriente l’arc électrique créé vers des cham-
bres de coupure et le fragmente. Cependant, ce type de
contacteur ne présente pas toujours un fonctionnement
thermique optimisé.
[0007] Le but de l’invention est donc de proposer un
contacteur électrique qui, lorsqu’il est traversé par un
courant continu, lors de la période transitoire d’ouverture,

présente un meilleur fonctionnement thermique et amé-
liore l’ouverture de ses contacts mobiles.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un contacteur
électrique comprenant :

- au moins un premier interrupteur, le ou chaque pre-
mier interrupteur comportant une paire de premiers
contacts fixes et un premier contact mobile entre une
position fermée et une position ouverte,

- plusieurs deuxièmes interrupteurs chaque deuxiè-
me interrupteur comportant une paire de deuxièmes
contacts fixes et un deuxième contact mobile entre
une position fermée et une position ouverte,
les premiers, respectivement deuxièmes, contacts
fixes étant, en position fermée du premier, respecti-
vement deuxième, contact mobile, reliés électrique-
ment entre eux via le premier, respectivement
deuxième, contact mobile et étant isolés électrique-
ment l’un de l’autre en position ouverte du premier,
respectivement deuxième, contact mobile,

- au moins un dispositif de commande du déplace-
ment du ou de chaque premier, respectivement
deuxième, contact mobile en position ouverte ou fer-
mée.

[0009] Conformément à l’invention, le contacteur com-
prend dans un même boîtier le ou les premiers interrup-
teurs et les deuxièmes interrupteurs, tandis qu’après ré-
ception d’un ordre d’ouverture du contacteur par le dis-
positif de commande, le dispositif de commande est pro-
pre à commander le déplacement du ou de chaque pre-
mier contact mobile en position ouverte avant celui de
chaque deuxième contact mobile en position ouverte,
avec un décalage temporel compris entre 10 millisecon-
des (ms) et 1 seconde (s) entre le déplacement du ou
des premiers contacts mobiles et le déplacement des
deuxièmes contacts mobiles, de préférence compris en-
tre 50 ms et 500 ms, de préférence encore compris entre
50 ms et 100 ms, et lorsque le ou chaque premier contact
mobile est en position fermée, les deuxièmes interrup-
teurs sont connectés en parallèle, alors que lorsque le
ou chaque premier contact mobile est en position ouver-
te, les deuxièmes interrupteurs sont connectés en série
[0010] Selon des aspects avantageux de l’invention,
le contacteur électrique comprend en outre une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises isolement
ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le contacteur comprend un seul porte-contacts de
maintien du ou des premiers contacts mobiles et des
deuxièmes contacts mobiles, le dispositif de com-
mande étant propre à commander le déplacement
dudit porte-contacts pour l’ouverture ou la fermeture
du ou des premiers interrupteurs et des deuxièmes
interrupteurs.

- le porte-contacts est relié à le ou chaque premier
contact mobile et chaque deuxième contact mobile

1 2 



EP 2 819 135 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

par respectivement au moins un premier ressort et
au moins un deuxième ressort, tandis qu’un premier
effort de poussée exercé par le ou chaque premier
ressort sur le ou chaque premier contact mobile est
inférieur à un deuxième effort de poussée exercé
par le ou chaque deuxième ressort sur chaque
deuxième contact mobile.

[0011] L’invention a également pour objet un procédé
de commande d’un contacteur électrique comprenant :

- au moins un premier interrupteur, le ou chaque pre-
mier interrupteur comportant une paire de premiers
contacts fixes et un premier contact mobile entre une
position fermée et une position ouverte,

- plusieurs deuxièmes interrupteurs chaque deuxiè-
me interrupteur comportant une paire de deuxièmes
contacts fixes et un deuxième contact mobile entre
une position fermée et une position ouverte,

- les premiers, respectivement deuxièmes, contacts
fixes étant, en position fermée du premier, respecti-
vement deuxième, contact mobile, reliés électrique-
ment entre eux via le premier, respectivement
deuxième, contact mobile et étant isolés électrique-
ment l’un de l’autre en position ouverte du premier,
respectivement deuxième, contact mobile,

- au moins un dispositif de commande du déplace-
ment du ou de chaque premier, respectivement
deuxième, contact mobile en position ouverte ou fer-
mée.

[0012] Conformément à l’invention, le procédé com-
prend les étapes suivantes :

- a) la réception d’un ordre d’ouverture du contacteur
par le dispositif de commande,

- b) le déplacement du ou de chaque premier contact
mobile en position ouverte, les deuxièmes interrup-
teurs étant connectés en parallèle lorsque le ou cha-
que premier contact mobile est en position fermée,
et en série lorsque le ou chaque premier contact mo-
bile est en position ouverte,

- c) le déplacement de chaque deuxième contact mo-
bile en position ouverte après celui du ou de chaque
premier contact mobile en position ouverte, avec un
décalage temporel compris entre 10 millisecondes
(ms) et 1 seconde (s), entre le déplacement du ou
des premiers contacts mobiles et le déplacement
des deuxièmes contacts mobiles, de préférence
compris entre 50 ms et 500 ms, de préférence encore
compris entre 50 ms et 100 ms.

[0013] Grâce à l’invention, l’ouverture décalée du ou
de chaque premier contact mobile par rapport au deuxiè-
me contact mobile permet, dans la période transitoire
d’ouverture, c’est-à-dire juste après réception de l’ordre
d’ouverture, d’avoir un fonctionnement thermique opti-
misé, ainsi que d’assurer l’ouverture du ou des premier(s)

et deuxième(s) contacts mobiles.
[0014] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront à la lumière de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
contacteur électrique conforme à un aspect n’appar-
tenant pas à l’invention ;

- la figure 2 est une représentation en perspective d’un
contacteur électrique conforme à un mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 3 est une représentation d’un porte-contacts
du contacteur de la figure 2, en position haute, les
contacts maintenus par le porte-contacts étant en
position fermée ;

- la figure 4 est une représentation du porte-contacts
de la figure 3, dans une position intermédiaire où
des contacts sont en position ouverte et d’autres en
position fermée ;

- la figure 5 est une représentation du porte-contacts
des figures 3 et 4, en position basse, pour laquelle
tous les contacts sont en position ouverte ;

- la figure 6 est un schéma électrique équivalent du
contacteur de la figure 2.

[0015] Sur la figure 1, un contacteur 10 conforme à un
aspect n’appartenant pas à l’invention est représenté. Le
contacteur 10 comprend un boîtier 11 qui entoure l’en-
semble des éléments compris dans le contacteur 10.
[0016] Le contacteur 10 comprend un premier inter-
rupteur 12 et trois deuxièmes interrupteurs 14. Le pre-
mier interrupteur 12 est connecté en parallèle des trois
deuxièmes interrupteurs 14, et les trois deuxièmes inter-
rupteurs 14 sont connectés en série.
[0017] Le contacteur 10 comprend un premier porte-
contacts 16 associé au premier interrupteur 12 et un
deuxième porte-contacts 17 associé aux deuxièmes in-
terrupteurs 14.
[0018] Le contacteur 10 comprend également un dis-
positif 20 de commande des porte-contacts 16, 17 et un
organe 22 d’alimentation en énergie électrique du dispo-
sitif de commande 20.
[0019] Le contacteur 10 comprend une borne E1 d’en-
trée du courant et une borne S1 de sortie du courant. La
borne d’entrée E1 et la borne de sortie S1 sont propres
à être connectées à une installation électrique, non re-
présentée, équipée du contacteur 10.
[0020] Le premier interrupteur 12 comprend une paire
de premiers contacts fixes 24 et un premier contact 26
mobile entre une position fermée et une position ouverte.
Les premiers contacts fixes 24 sont, en position fermée
du premier contact mobile 26, reliés électriquement entre
eux via le premier contact mobile 26, et en position ouver-
te du premier contact mobile 26, isolés électriquement
l’un de l’autre. A la figure 1, le premier contact mobile 26
est en position ouverte.
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[0021] Chaque deuxième interrupteur 14 comprend
une paire de deuxièmes contacts fixes 28 et un deuxième
contact 30 mobile entre une position fermée et une po-
sition ouverte. Les deuxièmes contacts fixes 28 sont, en
position fermée de chaque deuxième contact mobile 30,
reliés électriquement entre eux via chaque deuxième
contact mobile 30, et sont, en position ouverte de chaque
deuxième contact mobile 30, isolés électriquement l’un
de l’autre. A la figure 1, chaque deuxième contact mobile
30 est en position ouverte.
[0022] Le premier porte-contacts 16 est propre à main-
tenir chaque premier contact mobile 26. Chaque premier
contact mobile 26 est par exemple fixé solidairement au
premier porte-contacts 16, de sorte que le déplacement
du premier port-contacts 16 entraine automatiquement
le déplacement de chaque premier contact mobile 26.
[0023] Le deuxième porte-contacts 17 est propre à
maintenir chaque deuxième contact mobile 30. Chaque
deuxième contact mobile 30 est par exemple fixé soli-
dairement au deuxième porte-contacts 17, de sorte que
le déplacement du deuxième port-contacts 17 entraine
automatiquement le déplacement de chaque deuxième
contact mobile 30.
[0024] Le dispositif de commande 20 comprend un
premier organe 32 de commande du premier porte-con-
tacts 16 et un deuxième organe 34 de commande du
deuxième porte-contacts 17. Le dispositif de commande
20 comprend également un organe 36 de synchronisa-
tion des premier et deuxième organes de commande 32,
34.
[0025] Le dispositif de commande 20 est propre à com-
mander le déplacement du premier 16 et du deuxième
17 portes-contacts pour l’ouverture ou la fermeture du
premier contact mobile 26 et respectivement des deuxiè-
mes contacts mobiles 30, c’est-à-dire pour l’ouverture ou
la fermeture du premier interrupteur 12 et respectivement
de chaque deuxième interrupteur 14.
[0026] Chaque premier contact mobile 26 et chaque
premier contact fixe 24 sont dimensionnés pour que leur
échauffement en courant nominal de fonctionnement,
c’est-à-dire en courant nominal de fonctionnement de
l’installation électrique, soit inférieur à une valeur norma-
tive. A titre d’exemple, pour un courant nominal de fonc-
tionnement de 65 Ampères l’échauffement de chaque
premier contact mobile 26 et de chaque premier contact
fixe 24 est inférieur à 65° Celsius. Normativement la tem-
pérature est mesurée au niveau des bornes E1, S1 res-
pectivement d’entrée du courant et de sortie du courant.
[0027] Chaque deuxième contact mobile 30 et chaque
deuxième contact fixe 28 sont dimensionnés afin d’avoir
une détérioration minimale à l’apparition d’un arc électri-
que, lors de l’ouverture de chaque deuxième contact mo-
bile 30. En effet, les deuxièmes interrupteurs 14 sont
destinés, à l’ouverture de leur deuxième contact mobile
30, à voir un arc électrique se former entre les deuxièmes
contacts mobile 30 et fixes 28 respectifs.
[0028] Le premier organe de commande 32 et le
deuxième organe de commande 34 comprennent res-

pectivement une première bobine de commande 38 et
une deuxième bobine de commande 40.
[0029] L’organe de synchronisation 36 est propre, lors
de l’ouverture du premier contact mobile 26, à mesurer
un courant I traversant la première bobine de commande
38. L’organe de synchronisation 36 est propre à com-
mander l’ouverture des deuxièmes contacts mobiles 30,
via le deuxième organe de commande 34, en fonction
de la valeur du courant I.
[0030] La première bobine 38 et la deuxième bobine
40 sont propres à commander le déplacement du premier
porte-contacts 16 et respectivement du deuxième porte-
contacts 17, pour l’ouverture ou la fermeture du premier
contact mobile 26 et respectivement des deuxièmes con-
tacts mobiles 30.
[0031] En position fermée du premier contact mobile
26 et de chaque deuxième contact mobile 30, la borne
d’entrée E1 et la borne de sortie S1 sont électriquement
reliées l’une à l’autre, et le premier interrupteur 12 est
connecté en parallèle des deuxièmes interrupteurs 14,
eux-mêmes connectés en série.
[0032] Lorsque le premier contact mobile 26 et chaque
deuxième contact mobile 30 sont en position fermée, et
qu’un ordre d’ouverture du contacteur 10 est reçu par le
dispositif de commande 20, le dispositif de commande
20 commande, à l’aide du premier organe de commande
32 et du deuxième organe de commande 34 et de la
première bobine 38 et de la deuxième bobine 40, le dé-
placement du premier contact mobile 26 en position
ouverte avant de commander le déplacement de chaque
deuxième contact mobile 30 en position ouverte. Plus
précisément, l’ouverture est réalisée avec un décalage
temporel entre, d’une part, le premier contact mobile 26,
et d’autre part, les deuxièmes contacts mobiles 30. Le
décalage temporel entre le déplacement du premier con-
tact mobile 26 en position ouverte et le déplacement des
deuxièmes contacts mobiles 30 en position ouverte est
compris entre 50 millisecondes (ms) et 1 seconde, de
préférence compris entre 100 ms et 500 ms, de préfé-
rence encore compris entre 100 ms et 200 ms.
[0033] Après réception de l’ordre d’ouverture, l’organe
de synchronisation 36 mesure le courant I circulant dans
la première bobine 38, la première bobine 38 comportant,
par exemple, un noyau magnétique mobile, non repré-
senté, qui entraine le mouvement du premier porte-con-
tacts 16. Lorsque ce noyau mobile se déplace, le premier
porte-contacts 16 est déplacé afin de provoquer l’ouver-
ture du premier contact mobile 26, et le noyau magnéti-
que mobile consomme du courant. Ainsi, le courant I qui
traverse la première bobine 38 et est mesuré par le bloc
de synchronisation 36 augmente. Puis, lorsque le pre-
mier contact mobile 26 est en position ouverte, le noyau
mobile s’arrête et ne consomme plus de courant. Ainsi,
le courant I traversant la bobine 38 est stable, et le pre-
mier porte-contacts 16 a parcouru toute sa course
d’ouverture. Une fois que le bloc de synchronisation 36
détecte que le courant traversant la première bobine 20
n’augmente plus ou a atteint une valeur prédéterminée,
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il commande par l’intermédiaire du deuxième organe de
commande 34 et de la deuxième bobine 40 l’ouverture
de chaque deuxième contact mobile 30, les deuxièmes
contacts mobiles 30 étant déplacés en position ouverte
de manière quasi-simultanée, étant donné qu’ils sont
tous maintenus solidairement par le deuxième porte-con-
tacts 17.
[0034] Ainsi, l’ouverture décalée dans le temps du pre-
mier contact mobile 26 et des deuxièmes contacts mo-
biles 30 est réalisée en fonction de la valeur du courant I.
[0035] A la figure 2, un contacteur 100 correspondant
à un mode de réalisation de l’invention est représenté.
Le contacteur 100 comprend un boîtier 102 qui inclut
l’ensemble des éléments compris dans le contacteur
100.
[0036] Le contacteur 100 comprend deux premiers in-
terrupteurs 104 et trois deuxièmes interrupteurs 106. Le
contacteur 100 comprend également un porte-contacts
108 et deux arbres, non représentés, le long desquels le
porte-contacts 108 est propre à translater.
[0037] Le contacteur 100 comprend une borne E2
d’entrée du courant et une borne S2 de sortie du courant.
[0038] Chaque premier interrupteur 104 comprend
une paire de premiers contacts fixes 110 et un premier
contact 112 mobile entre une position fermée et une po-
sition ouverte. De même, chaque deuxième interrupteur
106 comprend une paire de deuxièmes contacts fixes
114 et un deuxième contact 116 mobile entre une position
fermée et une position ouverte.
[0039] Le porte-contacts 108 est propre à maintenir
les premiers contacts mobiles 112 et les deuxièmes con-
tacts mobiles 116. De plus, le porte-contacts 108 est mo-
bile en translation le long des arbres, afin de déplacer
les premiers contacts mobiles 112 et les deuxièmes con-
tacts mobiles 116 en position ouverte ou fermée.
[0040] Les premiers contacts fixes 110 sont, par exem-
ple, chacun en forme d’une pastille 115, chaque pastille
115 étant solidaire d’un premier pont mobile 117 corres-
pondant, et orientée vers une face interne inférieure 118
du boîtier 102.
[0041] Chaque premier contact mobile 112 comprend
deux premières pastilles de contact 119 solidaires d’un
deuxième pont mobile 120 et reliées par ce deuxième
pont mobile 120. Chaque premier contact mobile 112 est
relié au porte-contacts 108 par l’intermédiaire d’un pre-
mier ressort 121.
[0042] Les deuxièmes contacts fixes 114 sont, par
exemple, chacun en forme d’une pastille 122, chaque
pastille 122 étant solidaire d’un pont fixe 123 correspon-
dant.
[0043] Chaque deuxième contact mobile 116 com-
prend deux deuxièmes pastilles de contact 124 solidaires
du premier pont mobile 117 et reliées par ce premier pont
mobile 117. Ces deuxièmes pastilles 124 sont orientées
vers une face interne supérieure 125 du boîtier 102. Cha-
que deuxième contact mobile 116 est relié au porte-con-
tacts 108 par l’intermédiaire d’un deuxième ressort 126.
[0044] Les premiers, respectivement deuxièmes, con-

tacts fixes 110 et 114 sont, en position fermée du premier
112, respectivement deuxième 116 contact mobile, reliés
entre eux via le premier 112, respectivement deuxième
116 contact mobile, et sont isolés électriquement l’un de
l’autre, en position ouverte du premier 112, respective-
ment deuxième 116 contact mobile.
[0045] En position ouverte des premiers 112 et deuxiè-
mes 116 contacts mobiles, le porte-contacts 108 est en
position basse, par exemple en butée contre la face in-
terne inférieure 118.
[0046] En position fermée des premiers 112 et deuxiè-
mes 116 contacts mobiles, le porte-contacts 108 est en
position haute, par exemple en butée contre la face in-
terne supérieure 125.
[0047] Dans ce mode de réalisation, conforme à l’in-
vention, tous les contacts 110, 112, 114, 116 sont dimen-
sionnés pour que leur échauffement au courant nominal
de fonctionnement, de l’installation électrique, soit infé-
rieur aux valeurs normatives. A titre d’exemple, pour un
courant nominal de fonctionnement de 65 Ampères
l’échauffement de tous les contacts 110, 112, 114 et 116
est inférieur à 65° Celsius.
[0048] Les deuxièmes contacts mobiles 116 et les
deuxièmes contacts fixes 114 sont dimensionnés afin
d’avoir une détérioration minimale à l’apparition d’un arc
électrique, lors de l’ouverture de chaque deuxième con-
tact mobile 116. En effet, les deuxièmes interrupteurs
106 sont destinés, à l’ouverture de leur deuxième contact
mobile 116, à voir un arc électrique se former entre les
deuxièmes contacts mobiles 116 et les deuxièmes con-
tacts fixes 114.
[0049] Un dispositif de commande, non représenté sur
les différentes figures, est propre à commander le dépla-
cement du porte-contacts 108 pour l’ouverture ou la fer-
meture des premiers 104 et deuxièmes 106 interrup-
teurs, c’est-à-dire commander le déplacement de cha-
que premier contact mobile 112 et de chaque deuxième
contact mobile 116.
[0050] Chaque premier ressort 121 est propre à exer-
cer un premier effort de poussée P1 sur chaque premier
contact mobile 112.
[0051] Chaque deuxième ressort 126 est propre à
exercer un deuxième effort de poussée P2 sur chaque
deuxième contact mobile 116, qui est supérieur au pre-
mier effort de poussée P1.
[0052] Le contacteur 100 a une structure globalement
étagée avec les premiers interrupteurs 104 situés en-
dessous des deuxièmes interrupteurs 106 par rapport à
la face supérieure 125.
[0053] A la figure 3, les premiers interrupteurs 104 et
les deuxièmes interrupteurs 106 sont en positon fermée.
Les deuxièmes contacts mobiles 116 sont connectés en
parallèle via les premiers interrupteurs 104, les ponts
fixes 123 et les deuxièmes contacts fixes 114. En effet,
la connexion des ponts fixes 123 qui relie des contacts
fixes 114 appartenant à des deuxièmes interrupteurs 106
différents, et la connexion des premiers interrupteurs 104
aux deuxièmes interrupteurs 106, via les premiers con-
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tacts fixes 110, permet de connecter en parallèle les
deuxièmes interrupteurs 106, et plus particulièrement les
deuxièmes contacts mobiles 116 et leurs premiers ponts
mobiles 117. La borne d’entrée E2 et la borne de sortie
S2 sont alors reliées l’une à l’autre.
[0054] Après réception d’un ordre d’ouverture du con-
tacteur 100 par le dispositif de commande, non repré-
senté, lorsque le contacteur 100 est dans la configuration
de la figure 3, le dispositif de commande pilote le dépla-
cement du porte-contacts 108 en direction de la face in-
terne inférieure 118.
[0055] Lorsque le porte-contacts 108 est déplacé en
direction de la face inférieure 118, comme représenté
par la flèche F sur la figure 4, ceci provoque un déplace-
ment des premiers contacts mobiles 112 vers la face
inférieure 118. Une fois que l’effort de poussée P1, exer-
cé par les premiers ressorts 121 et permettant de main-
tenir les premiers contacts mobiles 112 en position fer-
mée, est annulé, les premiers contacts mobiles 112 sont
en position ouverte. Cette configuration est visible à la
figure 4.
[0056] Il est à noter que dans la configuration de la
figure 4, lorsque les deuxièmes contacts mobiles 116
sont en position fermée, alors que les premiers contacts
mobiles 112 sont en position ouverte, la borne d’entrée
E2 et la borne de sortie S2 sont reliées électriquement
par les deuxièmes interrupteurs 106 qui sont alors con-
nectés en série. Ainsi, l’ouverture des premiers interrup-
teurs 104 permet de passer d’un mode de fonctionne-
ment où les deuxièmes interrupteurs 106 sont connectés
en parallèle à un mode de fonctionnement où les deuxiè-
mes interrupteurs 106 sont connectés en série.
[0057] Le schéma électrique équivalent du contacteur
100 représenté à la figure 6 illustre la caractéristique se-
lon laquelle suivant la position ouverte ou fermée des
premiers contacts mobiles 112, les deuxièmes interrup-
teurs 106 sont connectés en parallèle ou bien en série.
Dans l’exemple de réalisation des figures 2 à 6, lorsque
les premiers contacts mobiles 112 sont en position fer-
mée, les deuxièmes interrupteurs 106 sont connectés en
parallèle, et lorsque les premiers contacts mobiles 112
sont en position ouverte, les deuxièmes interrupteurs 106
sont connectés en série.
[0058] Puis, le porte-contacts 108 continue son dépla-
cement ce qui provoque le déplacement des deuxièmes
contacts mobiles 116, ceux-ci restant toutefois en posi-
tion fermée, car l’effort de poussée P2 exercé par le
deuxième ressort 126 est suffisant pour les maintenir en
position fermée.
[0059] Après la translation du porte-contacts 108 d’une
distance prédéterminée, le deuxième effort de poussée
P2 est annulé, car compensé par le déplacement du por-
te-contacts 108 qui, lors de son déplacement, exerce un
effort afin de déplacer les deuxièmes contacts mobiles
116 dans une direction opposée à celle du deuxième
effort de poussée P2. Le deuxième effort de poussée P2
devient insuffisant pour maintenir les deuxièmes con-
tacts mobiles 116 en position fermée, qui se séparent

alors des deuxièmes contacts fixes 114. En effet, une
fois que le deuxième effort de poussée P2 est compensé,
par le déplacement du porte-contacts 108, chaque con-
tact mobile 116 se déplace en direction de la face infé-
rieure 118 et est séparé des contacts fixes 114.
[0060] A la figure 5, chaque premier interrupteur 104
et chaque deuxième interrupteur 106 sont en position
ouverte.
[0061] Grâce à cette structure du porte-contacts 108
et du contacteur 100, chaque premier contact mobile 112
est, lors de l’apparition d’un défaut électrique, déplacé
en position ouverte avec un décalage temporel par rap-
port au déplacement de chaque deuxième contact mobile
116. Plus précisément, chaque premier contact mobile
112 est déplacé en position ouverte avant que chaque
deuxième contact mobile 116 soit déplacé en position
ouverte. Le décalage temporel entre le déplacement des
premiers contacts mobiles 112 en position ouverte et le
déplacement des deuxièmes contacts mobiles 116 en
position ouverte est compris entre 10 ms et 1 s, de pré-
férence compris entre 50 ms et 500 ms, de préférence
encore compris entre 50 ms et 100 ms.
[0062] Le fait que les deuxièmes interrupteurs 106
soient connectés en série, dans la configuration de la
figure 4, permet une fois qu’ils sont déplacés en position
ouverte comme présenté à la figure 5, de fractionner l’arc
électrique. Ainsi, les contacts mobiles 116 et fixes 114
sont séparés de manière optimale sans risque d’être sou-
dés les uns aux autres.
[0063] Un procédé de commande des contacteurs
conforme au mode de réalisation de l’invention comprend
ainsi plusieurs étapes. Une première étape consiste en
la réception de l’ordre d’ouverture du contacteur 10, 100,
par le dispositif de commande 20, lorsque les premiers
12, 104 et deuxièmes 14, 116 interrupteurs sont en po-
sition fermée. Puis, une deuxième étape consiste en le
déplacement de chaque premier contact mobile 26, 112
en position ouverte. Enfin, une troisième étape consiste
en le déplacement de chaque deuxième contact mobile
30, 116 en position ouverte, une fois que chaque premier
contact mobile 26, 112 est en position ouverte et avec
un décalage temporel compris entre 10 ms et 1 s, de
préférence compris entre 50 ms et 500 ms, de préférence
encore compris entre 50 ms et 100 ms.
[0064] De plus, dans le mode de réalisation de l’inven-
tion, les deuxièmes interrupteurs 106 sont connectés en
parallèle précédemment à la deuxième étape du procédé
de commande, puisque chaque premier contact mobile
112 est en position fermée, et les deuxièmes interrup-
teurs 106 sont connectés en série suite à la deuxième
étape et précédemment à la troisième étape du procédé
de commande, puisque chaque premier contact mobile
112 est en position ouverte.
[0065] Le mode de réalisation de l’invention permet de
réaliser des contacteurs 10 avec des dimensions com-
pactes, c’est-à-dire par exemple une longueur de 100
millimètres, une largeur de 50 mm et une hauteur de 50
mm. En effet, le nombre de deuxièmes interrupteurs 14,
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106 connectés en série et dédiés à la coupure, c’est-à-
dire propres à voir un arc électrique se former entre leurs
deuxièmes contacts mobiles 30, 116 et leurs deuxièmes
contacts fixes 28, 114 est par exemple augmenté afin
d’être adapté à la coupure de tensions élevées. L’aug-
mentation du nombre de contacts en série permet de
fractionner l’arc électrique.
[0066] L’aspect non inclus dans l’invention permet de
proposer un encombrement encore plus réduit du con-
tacteur 10, du fait que les deuxièmes interrupteurs 14
ont des dimensions inférieures aux premiers interrup-
teurs 12 puisque leurs contacts 28, 30 ne sont pas di-
mensionnés pour avoir un échauffement limité, à la dif-
férence des contacts 24, 26 des premiers interrupteurs
12. En effet, les deuxièmes interrupteurs 14 sont con-
nectés en parallèle d’un premier interrupteur 12 dédié à
la fonction thermique, c’est-à-dire propre à subir un
échauffement inférieur à une valeur normative, lorsqu’il
est traversé par un courant nominal.
[0067] En outre, le mode de réalisation de l’invention
permet une certaine modularité puisque le nombre et la
dimension des contacts fixes 24, 28, 110, 114 et mobiles
26, 30, 112, 116, est variable.
[0068] Selon l’aspect présenté les deuxièmes interrup-
teurs 14 sont dimensionnés en fonction des exigences
de l’installation électrique, indépendamment du premier
interrupteur 12.
[0069] En variante de l’aspect précité, le dispositif de
commande comprend un seul organe de commande pro-
pre à déplacer le premier porte-contacts et le contacteur
comprend un organe mécanique propre à suivre le même
déplacement que celui du premier porte-contacts et à
venir déplacer le deuxième porte-contacts. Lorsque les
premier et deuxièmes interrupteurs sont en position fer-
mée, l’organe mécanique est à une certaine distance du
deuxième porte-contacts de sorte que le déplacement
du deuxième porte-contacts est effectué avec un déca-
lage temporel par rapport au déplacement du premier
porte-contacts. Ce décalage temporel est fonction de la
distance entre l’organe mécanique et le deuxième porte-
contacts lorsque le ou les premiers et deuxièmes con-
tacts mobiles sont en position fermée.
[0070] Par ailleurs, dans le mode de réalisation de l’in-
vention, le fait que les deuxièmes interrupteurs 106
soient connectés en parallèle lorsque le premier contact
mobile 112 est en position fermée, permet de répartir un
courant traversant le contacteur 100 entre les différents
interrupteurs 106 et ainsi de limiter le courant traversant
chaque deuxième interrupteur 106. Ceci permet de limi-
ter l’échauffement subit par les deuxièmes interrupteurs
106 lorsqu’un courant traverse le contacteur 100 et ainsi
de proposer des deuxièmes interrupteurs 106 de dimen-
sions réduites. L’encombrement du contacteur 100 est
donc limité.

Revendications

1. Contacteur électrique (100) comprenant :

- au moins un premier interrupteur (104), le ou
chaque premier interrupteur (104) comportant
une paire de premiers contacts fixes (110) et un
premier contact (112) mobile entre une position
fermée et une position ouverte,
- plusieurs deuxièmes interrupteurs (106) cha-
que deuxième interrupteur (106) comportant
une paire de deuxièmes contacts fixes (114) et
un deuxième contact (116) mobile entre une po-
sition fermée et une position ouverte,
les premiers (110), respectivement deuxièmes
(114), contacts fixes étant, en position fermée
du premier (112), respectivement deuxième
(116), contact mobile, reliés électriquement en-
tre eux via le premier (112), respectivement
deuxième (116), contact mobile et étant isolés
électriquement l’un de l’autre en position ouver-
te du premier (112), respectivement deuxième
(116), contact mobile,
- au moins un dispositif de commande du dépla-
cement du ou de chaque premier (112), respec-
tivement deuxième (116), contact mobile en po-
sition ouverte ou fermée,

caractérisé en ce qu’il comprend dans un même
boîtier (102) le ou les premiers interrupteurs (104)
et les deuxièmes interrupteurs(106), en ce qu’après
réception d’un ordre d’ouverture du contacteur (100)
par le dispositif de commande (, le dispositif de com-
mande est propre à commander le déplacement du
ou de chaque premier contact mobile (112) en posi-
tion ouverte avant celui de chaque deuxième contact
mobile (116) en position ouverte, avec un décalage
temporel compris entre 10 millisecondes (ms) et 1
seconde (s) entre le déplacement du ou des pre-
miers contacts mobiles (112) et le déplacement des
deuxièmes contacts mobiles (116), de préférence
compris entre 50 ms et 500 ms, de préférence encore
compris entre 50 ms et 100 ms, en ce que lorsque
le ou chaque premier contact mobile (112) est en
position fermée, les deuxièmes interrupteurs (106)
sont connectés en parallèle, et en ce que lorsque le
ou chaque premier contact mobile (112) est en po-
sition ouverte, les deuxièmes interrupteurs (106)
sont connectés en série.

2. Contacteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend un seul porte-contacts (108) de
maintien du ou des premiers contacts mobiles (112)
et des deuxièmes contacts mobiles (116), le dispo-
sitif de commande étant propre à commander le dé-
placement dudit porte-contacts (108) pour l’ouvertu-
re ou la fermeture du ou des premiers (104) inter-
rupteurs et des deuxièmes (106) interrupteurs.
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3. Contacteur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le porte-contacts (108) est relié à le ou cha-
que premier contact mobile (112) et chaque deuxiè-
me contact mobile (116) par respectivement au
moins un premier ressort (121) et au moins un
deuxième ressort (126), et en ce qu’un premier effort
de poussée (P1) exercé par le ou chaque premier
ressort (121) sur le ou chaque premier contact mo-
bile (112) est inférieur à un deuxième effort de pous-
sée (P2) exercé par le ou chaque deuxième ressort
(126) sur chaque deuxième contact mobile (116).

4. Procédé de commande d’un contacteur électrique
comprenant :

- au moins un premier interrupteur (104), le ou
chaque premier interrupteur (104) comportant
une paire de premiers contacts fixes (110) et un
premier contact mobile (112) entre une position
fermée et une position ouverte
- plusieurs deuxièmes interrupteurs (106) cha-
que deuxième interrupteur (106) comportant
une paire de deuxièmes contacts fixes (114) et
un deuxième contact mobile (116) entre une po-
sition fermée et une position ouverte,
les premiers (110), respectivement deuxièmes
(114), contacts fixes étant, en position fermée
du premier (112), respectivement deuxième
(116), contact mobile, reliés électriquement en-
tre eux via le premier (112), respectivement
deuxième (116), contact mobile et étant isolés
électriquement l’un de l’autre en position ouver-
te du premier (112), respectivement deuxième
(116), contact mobile,
- au moins un dispositif de commande du dépla-
cement du ou de chaque premier (112), respec-
tivement deuxième (116), contact mobile en po-
sition ouverte ou fermée,

caractérisé en ce que le procédé comprend les éta-
pes suivantes :

a) la réception d’un ordre d’ouverture du con-
tacteur (100) par le dispositif de commande,
b) le déplacement du ou de chaque premier con-
tact mobile (112) en position ouverte, les deuxiè-
mes interrupteurs (106) étant connectés en pa-
rallèle lorsque le ou chaque premier contact mo-
bile (112) est en position fermée, et en série lors-
que le ou chaque premier contact mobile (112)
est en position ouverte,
c) le déplacement de chaque deuxième contact
mobile (116) en position ouverte après celui du
ou de chaque premier contact mobile (112) en
position ouverte, avec un décalage temporel
compris entre 10 millisecondes (ms) et 1 secon-
de (s), entre le déplacement du ou des premiers
contacts mobiles (112) et le déplacement des

deuxièmes contacts mobiles (116), de préféren-
ce compris entre 50 ms et 500 ms, de préférence
encore compris entre 50 ms et 100 ms.
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